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~.. AItT. 4. - Elle est présidée par l'Adminisrtateur
f' Maire et comprend 12 membres OOnt S titulaires :et 
i 4 suppléants élus conformément aux prescriptions 
1 de l'article 15 de l'arrété 111' 577 du 20 novembret:.:' 

1932. 


TITRE III 

Budget commllllal. 

ART. 5. - Les recettes du budget communal se 
divisent en : 

A) - les recettes ordinaires, 
B) - lei; recettes extraordinaires, 

a· - les recettes ordinaires comprennent: 
la) - le produit des biens et revenus communaux; 
~) - le produit des taxes ou droits établis ~ 

rémunération de l'exécution des services dont la com
mune-mixte a la charge d'apr.ès les tàrifs dîlment 
autorisés par alTêté du Ûlmmlssaire de la RépUblique 
pris dans les furmes réglementaires; . 

Jo) - le produit des taxes additionnelles au prin
cipal des oontributions directes que s'impose régul~re.. 
ment la commune-mixte et qUI ont été approuvées 
dans les furmes réglementaires; 

40) - une part proportionnelle fixée par arrêté 
du Ûlmmîssa,ire de la République dans les formes 
réglementaires, sur le produit· des impôts, <!:mIts et 
taxes perçus dans les limites de la commune mixte 
au profit du budget local; 

5'1) - la part fixée par arrêté sur le prodUit des 
amendes de simple police, de police correcti>Onnelle 
et des juridictioris contentieuses pour les contraventions 
et délits commis sur le territOire de la commune 
mixte; 

(0) - le produit des taxes municipales autortsées 
dans les roernes réglementaires au profit de la com
mune-mîxte; 

'j\i) - la subvention du Budget local à la .une: 
, mixte pour insuffisance de revenus. 

,b. - les recettes extraordinaires comprennent: 
1") - l<! prix des mens communaux aliénés; 
~) - l<!s oons et legs; 
3<» - les subventions qui pourraient être oonsentles 

sur les ronds du budget local dans un but déterminé; 
40) - le produit des emprunts autorisés dans les 

condittons prévues à l'article 339 du d'écret filrunôer 
du 3{) décembre 1912, et de toutes autres recettes 
aCCidentelles. 

ART. 6. - Les dépenses se divisent en : 
A - dépenses obligatoires, 
B - dépenses facultatives. 

, a. - Soit obliga toires les dépenses Slllvantes : 
10 ) - les frais de perception des droits et revenus 

municipaux; 
2<» - les frais de registre de l'Etat civil et de 

tables décennales; les frais de bureau <!t de biblio
thèque; 

" 

31<) les salaires d.u persol'lnel auxiliaire de 
l'administratIOn oommunalé, les soldes et accessoires 
de solde du secrétaire municipal· et, le cas échéant, 
de l'agent adjoint li ce dernier, les suppléments Ile 
functions et indemnités spéciales allouées par les règle
ments en vigueur aux ronctionnaires qui, mut en 
étant rétribués sur un autre budget, sont chargés d'un 
service communal et ont droit aux dits suppl~ts 
et indemnités. 

4") - les dépenses des semces dont la oommune 
mixte peut avoir la charge: service d'hygiène,écoles 
communales, police municipale, éclairage public, ser. 
vice des eaux, VlQÏes de Deeauville étabues dans le 
périmètre de la oommune, voirie communale, halles, 
marchés et abattoirs publics, cimetières, frais d"bo&
pitalisation et d'Inhumation des-indigents; 

SO) - l'entretien des bâtiments et des propriétés 
de la commune mixte; 

(0) . - le contingent affecté li la commune mixte 
pour l'entretien des enfants assistés et des aliénés; 

7°) - l'acquittement des dettes exigibles et toutes 
autres "dépenses ntises à la charge de la commune 
mixte par décision spéCiale du Ûlmmissaire de la 
RépubliqUe; 

b. - Toutes dépenses autres que celles énuméréell 
au paragraphe a) ci-dessus sont facultatives. 

A~T. 7. - L'Agent spécial du Gercle d'Anécha 
e~erce les ronetions de receveur municipal de la 
commune-mixte. 

ART. S. - L'arrêté no 4QS du 9 septembre 193:; 
créant la commune indigène de la ville d'Anéchio est 
abrogé. 

ART. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 

Y. DlOO. 

ARRETE No 567-5O/APA. da 12 lui/Jet 1950. 
J.o" 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, _ 
OF',PIClert DE Lit LtOION D'HONNElRtt 

COMMISSAII!.E DE LA RÉPUBLIQUE JiU Tooo p. 1., 

Vu le décr<:t du Z3 mars 1921 délf'rmltlant ka aftrlbutiOllS 
et les poUVOI'" du Commissai", de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janv"r 1946 portant réorgarusation 
admlnls'frativ<! du Territoll'" du Togo et création d'_blées 
représentaù_ ; 

Vu le décret du 6 novemb", 1929 portant institution de 
Communes-Mixtes au Togo; 

Vu l'arrêlt nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de oonstitution, de fonctronn<!ment, le régime adminis
tratif et flllancier des OOInIl1Ul1<S-ml)'tes du .Togo, ~le 
les fre~ modifIcatifs subséquents; 

Vu J'arrêlt nO 578 du 20 IlOV':IIIbre 1932 créant la 00tll
IllUlJe..lIIixtie de Lomé; 

Vu le vœu éml9 par l'A_mbll!e Représentative du T~; 
Le ~ privé entendu; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La Commune-Mixte de Lomé 
~st érigée ~n Commune.Mixte du 3. degré. 

ART. 2. - La Commission muniCipale, présidée 
par l'Administrateur-Maire, oomprend 18 membres darlf 
12 titulaires et 6 suppléants élus conformément aux 
prescriptions de l'article 15 de l'arrêté"" 577 du 00 
oovembre 1932. 

ART. 3. - Sont abrogées toures dispositions con
traires à celles du présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera renregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE N" 568-5IO/APA. au 12 I.uillet 1950. 

LE GOlNERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER De LA LtOlON D'HONNEUR.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu te décret dU 23 mars 1921 détermmant lm atttibutiOlls 
et les poUVOIrs dU CommISSaire de la République au Togo: 

Vu le dé;;!et du :1 janvIer 1946 portant réorgamsation
ad!Il1IUSlrative du Terriknre du Togo et création d'assemblées 
repr-és'entattves ; 

Vu le décret dU 6 novembre 1929 portant institution de 
Commuues~Mixk's au Togo j 

Vu l'arrêté na 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de constitutIOn, œ fonctionnement, Je régllrne adminis.. 
tratif et fmancier des C..ommunes·mlxtes du TOg\), et 
lei textes modifICatifs subséquents; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTJQL'E .PREMIER. - Les paragraphes 2 et 3 de 
l'article 15 de J'arrêté du 20 novembre t 932 susvisé 
sont modifiés comme suit: 

La liste électorale est établie, dans les centres où 
existe déjà une oommune municipale, par l'Admmis
trateur-Maire en Commission municipale, dans les 
autres centres par le Chef de circonscription admfuis
trati\C assisté des membres de la CommissIOn de 
revision des listes électorales, dans un délai d'un mois 
à 'compter de la publication de l'arrêfé érigeant la 
Commune-Mixte au 3e degré. 

Elle est arrêtée par le Commissaire de la République 
en Conseil privé, dans le délai de deux mOIs à compter 
de la dite publication. ' 

les élecOOns ont tleu trois mois après la dite publi
cation, nooobstant les recours devant la juridiction 
dvne préV'lls au paragraphe Il de l'article 16 0
après. 

AIrr. 2. - L~ le paragrapJJe de l'article 16 'de 
l'arrêté du 20 novembre 1932 susvisé est modifié 
comme fUÎt: 

, ' 

Nut ne peut être inscrit sur la ,lisl'e élector~ des 

oommunœ-mix:tes du 3< degré: 1 


1° .:..- s'il n'est citoyen français ou originaire du 

Togo placé sous la tutelle de la France; 


2" - s'il n'est âgé de 21 ans accomplis; 

3<> - s'il n'a sa principale résidence dans la CoIn


mune-mixte ou s'il n'y réside depuis six mois au 

lOOins; 


40 - s'il se trouve dans un des cas d'incapacité 

prévus par l'article 7 ci-dessus. 


Le reste de l'article sans changement. 


ART. 3. - L'article 18 de l'arrêté du 20 novembre 

1932 susvisé est ainsi modIfié: 


Sont éligibles tous ceux qui fIgurent sur les listes 

électorales, sauf les cas d'incapacité et d'inoompatibi

lité prévus par les règiements en vigueur, et par les 

articles 6, 7 et 8 CI-dessus. 


ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 12 j,uillet 19510. 

Y. DIoo. -, 
C. F. T. 

Budget annexe 

ARRETE No 569-50 C.F.T. du 12 juillet 1950. 

LE GOUV~R msS COLONIES, 
OFPICleR ~''-'':JJ!OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLlQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ie9 attrtbutioos 
et les puu""'rs du ComlTllSSaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janVIer '1946 portant .reorganlsation 
admltlfs'trative du Territoire du Togo et cré.tion d'assemblées 
repr&entan\<"fS; 1 

Vu l'arrêté int"rrninist<'rJeI du 2 juiltet 1923, instituant un 
Fonds de renouvellement spéeial du Seme< d<s Voies de 
pénétration nt du wharf du 'Togo; 

~ 
vu la délibératKm ~ 109, du 18 novembre 1949 de l'A.R.T. 
prouvant Je budget annexe du chemin de fer nt du wharf 
TOg\) Exel'cia: 1950; d 

Vu l'arrêté "" 41 T.P. du 18 jall'rier 1950, rendant exécQ.. 

toire le budget annexe du chemin de fer et du whari du 

TOg\) ~ Exerooe 1950; 


Vu le rapport no 421 CFT. du 7 juillet 1950, du DIrecteur. , 
du Ré..au des cheme de fer; ~ 

te éOnseU privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 


de la somme de Quatre Millions Cinq Cent Deux 

Mille Francs (4.502.000 frs) sur le oompte du Fonds 

Spécial: Fonds de ReIli)UVtelIement du BuQiret de l'Ex,. 

ploitaoon du Chemin de Fer et du whan du Togo, 

afin de permettre le paiement des dépenses inscnles 

au chapitre IV (3<. trimestre"'1950).
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